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Recueil des arrêtés du 
Département de l'Isère

2025-7717
Direction de 
l'autonomie

Habilitation des agents pour exercer la mission de contrôle des 
établissements et services pour personnes agées et personnes 

handicapées
02/01/2026

2025-7737
Direction de 
l'autonomie

Modification relative au Service Autonomie à Domicile "O2 
GRENOBLE VICTOR HUGO"

02/01/2026

2025-7740
Direction de 
l'autonomie

Cession du Service Autonomie à Domicile "ONELA GRENOBLE" 02/01/2026

2025-7756
Direction de 
l'autonomie

Modification relative au Service Autonomie à Domicile "ARC EN CIEL 
SERVICES"

02/01/2026

2025-7759
Direction de 
l'autonomie

Modification relative au Service Autonomie à Domicile "ASSISTANCES 
ET SERVICES A DOMICILE POUR TOUS (ASDT)"

02/01/2026

2025-7770
Direction de 
l'autonomie

Modification relative au Service Autonomie à Domicile "BEL VIE-
SENIOR COMPAGNIE"

02/01/2026

2025-77725
Direction de 
l'autonomie

Modification relative au Service Autonomie à Domicile "L'Excellence 
de l'aide à domicile"

02/01/2026

2025-7774
Direction de 
l'autonomie

Service Autonomie à Domicile "MIMA" 02/01/2026

2025-7811
Direction de 
l'autonomie

Modification relative au Service Autonomie à Domicile "PCR 
Multiservices"

02/01/2026

2025-8204
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD Intercommunal de 
Mens géré par EHPAD de Mens

02/01/2026

2025-8434
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Grésivaudan

12/01/2026

2025-8435
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction de la culture 
et du patrimoine

12/01/2026

2025-8500
Direction de 
l'autonomie

Modification relative à l'autorisation du Service Autonomie à 
Domicile "AVOTSERVICE DESTIA"

09/01/2026

2025-8502
Direction de 
l'autonomie

Modification relative à l'autorisation du Service Autonomie à 
Domicile "AVENIR ADOM"

09/01/2026

2025-8553
Direction de 
l'autonomie

Rectification relative aux tarifs hébergement et dépendance de 
l'EHPAD Claudette Chesne situé à Eybens géré par Mutualité 

Française Isère-SSAM
31/12/2025

2025-8554
Direction de 
l'autonomie

Rectification relative aux tarifs hébergement et dépendance de 
l'EHPAD Les Orchidées situé à Seyssins géré par Mutualité Française 

Isère-SSAM
31/12/2025

2025-8555
Direction de 
l'autonomie

Rectification relative aux tarifs hébergement et dépendance de 
l'EHPAD Bois d'Artas situé à Grenoble géré par Mutualité Française 

Isère-SSAM
31/12/2025

2025-8556
Direction de 
l'autonomie

Rectification relative aux tarifs hébergement et dépendance de 
l'EHPAD Résidence mutualiste du Fontanil situé à Fontanil-Cornillon 

géré par Mutualité Française Isère-SSAM
31/12/2025

2025-8557
Direction de 
l'autonomie

Rectification relative aux tarifs hébergement et dépendance de 
l'EHPAD Pique-Pierre situé à Saint-Martin-le-Vinoux géré par 

Mutualité Française Isère-SSAM
31/12/2025
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Département de l'Isère

2025-8558
Direction de 
l'autonomie

Rectification relative aux tarifs hébergement et dépendance de 
l'EHPAD Le Chant du Ravinson situé à Saint-Georges-de-Commiers 

géré par Mutualité Isère-SSAM
31/12/2025

2025-34529
Direction 

territoriale du 
Vercors

Réglementation de la circulation sur la RD215 du PR 2+0000 au PR 
3+0000 (Villard-de-Lans) situés hors agglomération

05/01/2026

2025-34597

Direction 
territoriale du 

Voironnais-
Chartreuse

Réglementation de la circulation sur la RD512 du PR 20+0477 au PR 
20+0327 (Saint-Pierre-de-Chartreuse) situés hors agglomération

15/01/2026

2025-34604
Direction 

territoriale Isère 
rhodanienne

Prorogation de l'arrêté 2025-33600 portant réglementation de la 
circulation sur la RD46 du PR 0+0785 au PR 0+0800 (Vienne) situés en 

agglomération
06/01/2026

2025-34605
Direction 

territoriale Porte 
des Alpes

Réglementation de la circulation sur la RD1006 (PR 9+0269)
Vaulx-Milieu situé hors agglomération

12/01/2026

2025-34608
Direction 

territoriale Isère 
rhodanienne

Réglementation de la circulation sur la RD131 au PR 1+0490 (Reventin-
Vaugris) situé hors agglomération

06/01/2026

2026-56
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
Porte des Alpes

12/01/2026

2026-63
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD Jeanne de Chantal 
situé à Crémieu géré par Maison de retraite de Crémieu

07/01/2026

2026-68
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
l'Isère Rhodanienne

12/01/2026

2026-69
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Haut-Rhône-Dauphinois

12/01/2026

2026-71
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction du social du 
territoire de l'Agglomération grenobloise

12/01/2026

2026-72
Direction de 
l'autonomie

Rectification de l'arrêté n° 2025-7947 relatif aux tarifs hébergement 
et dépendance de l'EHPAD de l'hôpital de Tullins situé à Tullins géré 

par Centre hospitalier de Tullins
07/01/2026

2026-74
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Sud-Grésivaudan

12/01/2026

2026-75
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
la Porte des Alpes

12/01/2026

2026-184
Direction des 

ressources 
humaines

Délégation de signature et attribution pour la direction générale des 
services

16/01/2026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2025-34529
Direction territoriale du Vercors

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation
sur la RD215 du PR 2+0000 au PR 3+0000 (Villard-de-Lans) situés hors agglomération

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande de Communauté de Communes du Massif du Vercors pour le compte de
TECHNI-VISION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L.
3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet
1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les
libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes
et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté du Président du Département n°2023-1652 du 03/04/2023 portant délégation de

signature
Considérant  que les travaux  passage caméra à l'aide d'un fougon tests étanchéité sur
canalisations et regards nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions
indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels
travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Communauté de Communes du Massif du
Vercors pour le compte de TECHNI-VISION

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 

Le 13/01/2026, sur RD215 du PR 2+0000 au PR 3+0000 (Villard-de-Lans) situés hors
agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10, dès lors que
l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux et au
trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 (uniquement de
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p g , p p q ( q
jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23
ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les principes
définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats et
notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation est
en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin de
rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat.
Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors
activité du chantier.

Article 2

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du
pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique
du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la
durée du chantier.
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation
Routière.

Le responsable de cette signalisation, M. BOULON Kevin est joignable au : 0662639976
 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère.

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie
sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction Villard-de-Lans
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2025-34597
Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation
sur la RD512 du PR 20+0477 au PR 20+0327 (Saint-Pierre-de-Chartreuse) situés hors

agglomération

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L.
3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet
1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les
libertés et responsabilités locales

Vu le Code de la voirie routière
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème

partie, signalisation de prescription
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes

et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet
Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté du Président du Département n°2025-4548 du 14/08/2025 portant délégation de

signature
Vu la demande en date du 09/12/2025 du ski nordique Chartreuse
Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "Coupe de
France Biathlon" empruntant un itinéraire dans le Département de l’Isère et pour assurer la
sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l’épreuve, des personnels sur
l’itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les
véhicules sur les routes départementales impactées.

Arrête :

Article 1

À compter du 07/02/2026 et jusqu'au 08/02/2026, sur RD512 du PR 20+0477 au PR
20+0327 (Saint-Pierre-de-Chartreuse) situés hors agglomération, la circulation est alternée
par feux 24h00/24h00.
 
Dès lors que l’empiétement sur la voie de circulation induit une largeur de chaussée
inférieure à 6 mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux et au
trafic.
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De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les principes
définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats.
Dès que possible, l’empiétement  doit être ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la
possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat.

Durant le déroulement de l'évènement, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement
par piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le
dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le jalonnement  de l'évènement (panneaux d’informations à l’usager) et le balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés par
l’organisateur.  
 

Article 3

Les horaires de fermetures et d’ouvertures seront adaptés par les forces de l’ordre, suivant la
configuration des événements, notamment en ce qui concerne les avancements d’horaires
de fermeture de routes et les retards de réouverture, par rapport aux horaires de l'épreuve.
La gestion des fermetures de routes sera assurée par les forces de l'ordre ou  les signaleurs
déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.
 

Article 4

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place et ce,
pendant toute la durée de l'évènement.
 

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère.

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article
précédent.

 

Article 6

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie
sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction : Saint-Pierre-de-Chartreuse
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2025-34604
Direction territoriale Isère rhodanienne

service aménagement
 

portant prorogation de l'arrêté 2025-33600
portant réglementation de la circulation

sur la RD46 du PR 0+0785 au PR 0+0800 (Vienne) situés en agglomération

Le Maire de la commune de Vienne
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L.
2213-6

Vu l'arrêté n°2025-33600 en date du 26/09/2025,
Considérant que la prolongation des travaux de branchement électrique pour ENEDIS

Arrête :

Article 1

Les dispositions de l'arrêté 2025-33600 du 26/09/2025, portant réglementation de la
circulation D46 du PR 0+0785 au PR 0+0800 (Vienne) situés en agglomération, sont
prorogées jusqu'au 30/01/2026.

Article 2

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.
 

DIFFUSION:
Département de l’Isère PCRD Itinisère
PC cars région Auvergne Rhône Alpes
Groupement de Gendarmerie de l’Isère
PCC
Monsieur Christophe GIBERT (Citeos)
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2025-34605
Direction territoriale Porte des Alpes

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation sur
la RD1006 (PR 9+0269)

Vaulx-Milieu
situé hors agglomération

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande en date du 29/12/2025 de ORANGE S.A.
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L.

3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet
1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les
libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème
partie, signalisation de danger

Vu   le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009
portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à grande
circulation

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes
et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté du Président du Département n°2025-1674 du 27/03/2025 portant délégation de

signature
Vu l'avis favorable du Préfet en date du 05/01/2026
Considérant que les travaux de raccordement de fibre dans regard Télécom nécessitent de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise ORANGE S.A.

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 
À compter du 12/01/2026 et jusqu'au 16/01/2026, 1 journée sur la période indiquée, sur
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RD1006 (PR 9+0269) Vaulx-Milieu situé hors agglomération,
la circulation est interdite sur la voie de gauche (sur une 2*2 voies) limitée à 70km/h,
de 21h00 à 06h00.
il faudra toutefois veiller, lors d'un empiètement ou de la mise en œuvre de l'alternat de
circulation, à garder le gabarit nécessaire au passade des transports exceptionnels, à
savoir : catégorie 3, classe B, longueur 25m, largeur 5m, hauteur 6m, et tonnage 72t.

Article 2

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la circulaire
n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne devront pas
entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3
 
Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par
le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la
circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA relatif au
choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la
durée du chantier.

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation
Routière.

Le responsable de cette signalisation, Kévin Napoly est joignable au : 06 71 53 97 81
 

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère.

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie
sera transmise  aux services destinataires suivants :
La commune impactée par la restriction Vaulx-Milieu
La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)
 

RADI 446 du 01 Janvier 2026 au 15 Janvier 2026 partie 1 92



Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2025-34608
Direction territoriale Isère rhodanienne

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation
sur la RD131 au PR 1+0490 (Reventin-Vaugris) situé hors agglomération

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande en date du 18/11/2025 de pour le compte de Constructel
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L.

3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet
1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les
libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes
et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3907 du 01/07/2021 portant délégation de

signature
Considérant  que les travaux de réparation de conduite TELECOM nécessitent de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise pour le compte de Constructel

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 

À compter du 05/01/2026 et jusqu'au 30/01/2026, sur RD131 au PR 1+0490 (Reventin-
Vaugris) situé hors agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et
K10, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure
à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux et au
trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 (uniquement de
jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23
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j ), p yp (j ) p p ( ,
ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les principes
définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats et
notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation est
en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin de
rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat.
Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors
activité du chantier.

Article 2

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du
pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique
du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la
durée du chantier.
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation
Routière.

Le responsable de cette signalisation, Naomi MULLENDA est joignable au : 04.76.19.69.91
 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère.

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie
sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction Reventin-Vaugris
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260112-2026-56-AI
Date de télétransmission : 12/01/2026
Date de réception préfecture : 12/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260115-2026-63-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260115-2026-63-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260115-2026-63-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260112-2026-68-AI
Date de télétransmission : 12/01/2026
Date de réception préfecture : 12/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260112-2026-69-AI
Date de télétransmission : 12/01/2026
Date de réception préfecture : 12/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260112-2026-71-AI
Date de télétransmission : 12/01/2026
Date de réception préfecture : 12/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260115-2026-72-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260115-2026-72-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260115-2026-72-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2026
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260112-2026-74-AI
Date de télétransmission : 12/01/2026
Date de réception préfecture : 12/01/2026

123 RADI 446 du 01 Janvier 2026 au 15 Janvier 2026 partie 1



RADI 446 du 01 Janvier 2026 au 15 Janvier 2026 partie 1 124



125 RADI 446 du 01 Janvier 2026 au 15 Janvier 2026 partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20260112-2026-75-AI
Date de télétransmission : 12/01/2026
Date de réception préfecture : 12/01/2026
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